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UNE délégation gabonaise,conduite par le secrétairegénéral du gouvernement,Ali Akbar Onanga, s'estrendue, jeudi denier, enArabie saoudite. Ce, auxfins de représenter notrepays à la réunion d'ur-gence des ministres des Af-faires étrangères des Étatsmembres de l'Organisationde la Coopération isla-mique (OCI). Laquelle faitsuite au lancement, par lesmilices Houtis et partisansde Saleh, d'un missile ba-listique en direction de laMecque. Composée également duprésident du Conseil supé-rieur des Affaires isla-miques du Gabon, IsmaëlOceni Ossa, de l'ambassa-deur gabonais en Arabiesaoudite, Ismaël Oligui etd'un des conseillers duprésident de la Répu-blique, Ali Reynard Rad-joumba, ladite délégations'y est rendue sur instruc-tion du chef de l'Etat, AliBongo Ondimba.On se rappelle que leGabon avait condamné
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avec vigueur cet acte qu'ilavait qualifié de «abject et
inadmissible». Lequel violela sacralité des lieux saintset les sentiments des mu-sulmans. Il faut égalementnoter qu'au cours de cetteréunion extraordinaire duConseil des ministres despays membres de l'OCI, cesderniers ont appelé à adop-ter une position collectivecontre ce qu'ils ont qualifiéde «lâche agression».Toute chose qui a conduitledit Conseil à prendre ladécision de former ungroupe de travail pour exa-miner les mesures

concrètes à prendre d'ur-gence pour éviter la répéti-tion de ce typed'agissement. Tout en en-gageant des procédures in-ternationales auprès desNations unies, en vue degarantir la sécurité dans leslieux saints de l'Islam.À noter qu'à cette mêmeoccasion, le Saoudien YusufBin Amhmed Al-Othaimeena été unanimement élunouveau secrétaire généralde l'OCI. Il succède ainsi àson compatriote Lyad Ma-dani, démissionnaire de-puis la fin du moisd'octobre denier.

Une vue de la délégation gabonaise à cette ren-
contre.
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DIX-NEUF magistrats af-fectés, promus ou mutés auTribunal administratif deLibreville, lors du Conseilsupérieur de la Magistra-ture du 27 juin dernier, ontété installés, vendredi der-nier, dans leurs fonctionsrespectives. Y compris qua-tre greffiers nouvellementsortis de l'École nationalede la Magistrature qui ontégalement prêté serment.C'était à la faveur d'unedouble audience solen-nelle, dans la salle d'appa-rat du Tribunal deLibreville. Laquelle a vu laprésence de plusieurs per-sonnalités de ce corps. No-tamment, le premierprésident du Conseil d'Etat,le Commissaire général

près dudit Conseil, le secré-taire général de la Chancel-lerie et l'Inspecteur généraldes Services judiciaires.Les responsables installéssont deux commissairesadjoints à la Loi, un vice-président, un juge et quinzenouveaux magistrats. Tousse sont prêtés à cet exercicefixé par les textes portantstatut des magistrats. Les-quels disposent : «Les ma-
gistrats sont installés dans
leurs fonctions en audience
solennelle de la juridiction à
laquelle ils sont nommés ou
rattachés». Cela dit, ce sont les quatrenouveaux greffiers qui ontouvert les hostilités en ju-rant, tour à tour, la maindroite nue et levée, de rem-plir fidèlement leurs fonc-tions et de ne rien révélerou utiliser de ce qui seraporté à leur connaissance, àl'occasion de leur exercice.Une formule bien connue,

qui s'est conclue par un ''je
le jure !''.Les magistrats ont, quant àeux, simplement été instal-lés dans leurs nouvellesfonctions.Comme il est de tradition,le Commissaire à la Loi, Pa-trick Ndongo a saisi l'occa-sion de son réquisitoirepour s'adresser à ces gref-fiers et magistrats. Rappe-lant, à l'endroit despremiers cités, qu'iln'existe aucune place pourles paresseux au sein decette juridiction. Contraire-ment à une certaine opi-nion répandue qui, selonl'orateur, taxe ces agentsd'être rémunérés "sans ja-
mais rien faire". 
«Vous devriez donc vous ap-
proprier, a-t-il conseillé, les
dispositions pertinentes de
la loi n°1/2005 portant sta-
tut général de la Fonction
publique d'une part et, d'au-
tre part, celles de votre sta-

Plusieurs magistrats installés dans leurs fonctions
Justice

SM
Libreville/Gabon

tut particulier qui mettent
en filigrane les obligations
de votre état». Il s'agit entreautres, a-t-il précisé, «de
respecter les horaires de tra-
vail, d'occuper les emplois
auxquels vous êtes nommés,
de vous soumettre aux rè-
gles d'éthique et de déonto-
logie de l'administration et
de votre profession, avec un
accent particulier sur les
principes d'honnêteté et
d'intégrité, de faire montre
de loyauté, d'obéissance aux
ordres hiérarchiques, de
neutralité, de réserve, de
probité et de désintéresse-
ment».Et de souligner que les ma-gistrats et greffiers, bienqu'appartenant à des corpsdistincts, doivent collaborerdans le respect des préro-gatives et obligations res-

pectives. S'adressant aux magistrats,Patrick Ndongo n'a pasmanqué de se féliciter deleurs promotions. Toutcomme il leur a rappelé lamission qui est la leur. «Elle
n'est guère de troubler sys-
tématiquement les opéra-
tions des corps
administratifs», a fait savoirle Commissaire à la Loi.Mais, poursuit-il, «elle
consiste, simplement à dé-
barrasser l'ordonnancement
juridique de ses illégalités et
à rendre à chaque citoyen la
justice qui lui est due lorsque
l'administration par son ac-
tion ou son abstention, a
porté atteinte à ses droits
fondamentaux».La présidente de cette juri-diction, Julia Edwige Mide-pani Bakele, est allée dans

le même sens. En rappelantà ses collaborateurs hono-rés, quelques règles:
«L'éminente et lourde
charge que vous avez choi-
sie, ''juger ses semblables'',
est plus qu'un métier, c'est
un devoir et un apprentis-
sage que l'on ne peut accom-
plir dans la solitude». Aussi,va-t-elle poursuivre, «cette
profession exigera de vous,
une collaboration intelli-
gente avec vos aînés qui ont,
grâce à leur expérience pro-
fessionnelle et humaine, ac-
quis une sagesse éprouvée et
une maturité certaine, indis-
pensable à la bonne admi-
nistration de la Justice». Puisde conclure, «sachez les as-
sister, les écouter et tirer
profit des enseignements de
leur ancienneté».

Un des quatre greffiers nouvellement asser-
mentés.
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Le Commissaire à la Loi, Patrick Ndongo (debout), lors de
ses réquisitions.
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Quelques magistrats installés vendredi.
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